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www.dkv.be

Les meilleurs soins. Pour toute la vie.

Quand faut-il souscrire une DKV? Dès la naissance! 
Des soucis de santé peuvent survenir à n’importe quel moment de votre vie. Ne prenez donc pas de risques inutiles! 

Vous n’avez pas encore une DKV? Contactez votre intermédiaire d’assurances!

DKV, pionnier et spécialiste en assurances soins de santé, vous protège aujourd’hui et tout au long de votre vie.

hospitalisation ambulatoire dépendance revenu garanti
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C omme nos lecteurs le découvriront en pages intérieures, le nombre
de faillites intervenues en 2008 a été exorbitant. Globalement, une en-
treprise belge sur 102 a bu la tasse l’an dernier. C’est au sein des PME

traditionnelles que le phénomène a été le plus marquant, avec une faillite pour
54 entreprises en activité. Malheureusement, les prévisions pour cette année
sont encore plus pessimistes. 

Comment aider les indépendants et les PME à traverser cette période noire ?
D’abord en mettant en garde les « jeunes » entrepreneurs. Les statistiques ré-
vèlent en effet que 30% d’entre eux cessent leurs activités dans les cinq pre-
mières années d’existence et que près de quatre entreprises faillies sur dix
ont moins de cinq ans. Concrètement, cela signifie qu’une entreprise récem-
ment créée doit s’inquiéter et prendre des mesures dès la première alerte. 

Autre piste : il faut rapidement mettre en application la nouvelle loi « anti-faillite »
adoptée le 15 janvier dernier par la Chambre. Celle-ci contient en effet une série de
dispositions concrètes permettant aux entreprises en difficulté de se réorganiser
avant qu’il soit trop tard.

Nous demandons aussi à l’ensemble des acteurs économiques du pays, qu’ils soient
publics ou privés, de respecter scrupuleusement leurs délais de paiement. Les re-
tards et les défaillances de paiements sont en effet responsables de plus d’une failli-
te sur quatre.  

Il importe également que les banques continuent à remplir correctement leur rôle
en matière de financement des PME. 

Enfin, nous appelons à une mise en œuvre rapide et intégrale des différents plans de
relance adoptés ces dernier mois par les pouvoir publics tant fédéral que régionaux,
en tenant compte du fait que c’est aujourd’hui, et pas l’année prochaine,
que les entreprises ont besoin d’un coup de pouce. ■
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Pensionnés indépendants

Suppression du malus 
après 42 ans de carrière

L ’indépendant qui prend sa retraite
avant l’âge de 65 ans n’est plus sanc-

tionné lorsque sa pension a pris cours à
partir du 1er janvier 2009, s’il peut appor-
ter la preuve d’une carrière d’au moins
42 ans. 
En 2008, il devait s’agir d’une carrière
de 43 ans. 
Le but est, à partir de 2011, de ne plus
imposer de sanction aux personnes
ayant pris leur pension anticipée au ter-
me d’une carrière de 40 ans.

Indépendantes

Assouplissement 
du congé de maternité

Le système d’assurance maternité des in-
dépendantes et des conjointes ai-

dantes a été modifié depuis le 1er jan-
vier 2009 :
> la période de repos obligatoire res-

te fixée à 3 semaines : une semai-
ne de repos prénatal et 2 se-
maines de repos postnatal;

> la période facultative a été portée
à 5 semaines (6 en cas de naissan-
ce multiple);

> la période maximale reste inchangée :
8 semaines indemnisables (9 en cas de
naissance multiple).

L’indépendante peut choisir de prendre une ou
deux semaines complètes de congé prénatal facultatif, c’est-
à-dire jusqu’à 3 semaines avant la date prévue de l’accouche-
ment. La nouveauté réside dans le fait qu’elle peut prendre
une ou plusieurs périodes de 7 jours calendrier de congé
postnatal facultatif dans un délai de 21 semaines à compter
de la fin du congé obligatoire.

Age de la pension

65 ans également pour les femmes 

L ’arrêté royal du 23 décembre 1996 a fixé comme principe géné-
ral l’alignement de l’âge de la pension pour les hommes et les

femmes. Jusque là, l’âge de la pension était de 60 ans pour les
femmes. Le relèvement a été réalisé par paliers tous les trois ans,
passant à 61 ans en 1997, 62 ans en 2000, etc... pour atteindre 65
ans en 2009. 
Ainsi, depuis ce 1er janvier 2009, l’âge légal de la pension, tant
pour les hommes que pour les femmes, est de 65 ans. Cela im-
plique que les femmes, aujourd’hui, doivent également prouver
45 années d’occupation effective ou d’assimilation comme tra-
vailleur salarié pour justifier une carrière complète. Celles qui ont
atteint 64 ans avant le 31 décembre 2008 ont pu prendre leur pen-
sion, tandis que les autres doivent attendre d’avoir 65 ans. 

SPF Sécurité Sociale

Nouvelle adresse 

Depuis le 8 janvier 2009, le SPF Sécurité Sociale a emmé-
nagé dans de nouveaux locaux. La nouvelle adresse :

SPF Sécurité Sociale

Centre Administratif Botanique - Finance Tower
Boulevard du Jardin Botanique, 50 – Boîte 1

1000 BRUXELLES - Tél. : 02/528.60.11

Secteur non marchand

Un alter-job pour démarrer
une alter-vie ?

Alterjob.be est un nouveau portail emplois belge
consacré aux organisations à finalités non-lucra-

tives, dont les ONG. Il a pris un envol particulièrement
réussi depuis septembre avec déjà près de 460 offres
d’emplois mises en ligne par plus de 260 employeurs.
L’initiative vise les employeurs du secteur public, du
non-marchand et de l’économie sociale ainsi que les
chercheurs d’emplois qui souhaitent se (re)mettre au
service du secteur non-profit. Alterjob est le tout pre-
mier portail emplois de ce type qui répond clairement
et de manière adaptée aux besoins de ces deux
groupes cibles.
Les employeurs peuvent y publier en ligne une offre
d’emploi pour un mois pour le prix de 50 EUR seule-
ment. Tous les 30 jours, il leur est proposé de prolon-
ger gratuitement la publication de leur offre pour 30
jours supplémentaires, si le poste n’est pas encore
pourvu.
Infos : www.alterjob.be 

Carte professionnelle pour étrangers

Du neuf !

Les étrangers hors Etats mem -
bres de l’Espace économique

européen (Union européenne,
Norvège, Islande et Liechtenstein)
souhaitant exercer une activité
professionnelle d’indépendant sur
le territoire belge doivent être en
possession d’une carte profes-
sionnelle. Depuis le 1er janvier
2009, il faut s’adresser à un gui-
chet d’entreprises en cas de de-
mande de modification, renouvel-
lement ou remplacement d’une
telle carte. Il ne faut donc plus
passer par la commune. L’octroi
ou le refus de l’autorisation relève
cependant toujours de la compé-
tence du SPF Économie, Service

des Autorisations économiques.
La nouvelle procédure permet de
recevoir plus vite une décision sur
l’octroi ou le refus de la carte pro-
fessionnelle.
Lors de la demande d’obtention,
de modification, de renouvelle-
ment ou de remplacement de la
carte professionnelle, le deman-
deur paie un droit de 140 EUR.
La carte doit être retirée au gui-
chet d’entreprises où la demande
a été introduite. Celui-ci contrôle
l’identité du demandeur et encais-
se 90 EUR par année pour laquel-
le la carte est délivrée.
Source : Acerta
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Les principaux changements 
intervenus en 2009
Traditionnellement, chaque nouvelle année
apporte son lot de petits changements. 2009
n’a pas dérogé à la règle. Voici, pour mémoire,
les principales nouveautés qui sont entrées en
vigueur ce 1er janvier 2009.

Accidents du travail 
Le mécanisme du “risque aggravé” en matière d’acci-
dents du travail est entré en vigueur ce 1er janvier pour les
entreprises. Il a pour objectif de contribuer à réduire le
nombre d’accidents du travail par la mise à contribution
des entreprises peu soucieuses de la prévention.

Allocations familiales
Le montant de base des allocations familiales pour le
premier enfant des indépendants a augmenté ce 1er jan-
vier 2009. Il est passé de 74,07 EUR à 78 EUR (102,85
EUR si l’attributaire est pensionné).

Pension des femmes 
L’âge légal de la pension des femmes est passé à 65 ans
depuis le 1er janvier 2009. L’âge légal de la pension est
donc maintenant identique pour les hommes et pour les
femmes.

Titres-services
Depuis le 1er janvier 2009, un titre-service coûte 7,50 EUR
au lieu de 7 EUR. Les titres achetés à l’ancien prix peu-
vent être utilisés jusqu’à la date de validité mentionnée
sur le titre.

Chèques ALE. 
C’est dorénavant la société Accor Services qui imprime
et vend les chèques ALE. Sodexo, qui émettait ces chèques
auparavant, reste responsable du remboursement des
chèques encore en circulation émis par ses soins.

Tribunaux
En 2009, les justiciables limbourgeois et leurs avocats ne
doivent plus se rendre à Anvers pour le traitement de
leur affaire en appel. Ils peuvent opter pour une audience
vidéo devant la Cour d’appel de Hasselt.

Chômage temporaire
Le montant des allocations de chômage temporaire a été
relevé au 1er janvier. Les travailleurs en chômage tempo-
raire perçoivent dorénavant leurs allocations de chômage
au taux de :
> 70% pour les cohabitants (contre 60% auparavant);

> 75% pour les isolés et les chefs de famille (65% aupa-
ravant).

Le plafond de base de la rémunération a aussi été aug-
menté, passant de 1.906,45 EUR à 2.200 EUR par mois.

Certificat énergétique 
Le certificat de performance énergétique de chaque ha-
bitation mise en vente ou en location est désormais obli-
gatoire en Flandre, à Bruxelles et en Wallonie. Ce certifi-
cat indique sur une échelle de 0 à 100 la performance
énergétique de l’habitation en question et est rédigé par
un expert reconnu. Cette obligation existait déjà depuis le
1er novembre 2008 pour les biens mis en vente en Flandre.

Pics de pollution 
La Région de Bruxelles-Capitale s’est dotée d’un nou-
veau dispositif en cas de pics de pollution. Le régime des
plaques alternées a notamment été mis en vigueur. 

Prêts hypothécaires
En Région flamande, le droit d’enregistrement de 1% (ou
de 1.500 EUR) sur la première tranche de 100.000 EUR
d’un prêt hypothécaire a été supprimé.

Energie
Le nouveau service wallon de médiation pour l’énergie
est sur les rails. Il est notamment compétent en ce qui
concerne le marché wallon du gaz et de l’électricité.

Slovaquie
La Slovaquie a adopté l’euro le 1er janvier 2009. ■
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Record de faillites l’année dernière
…et ce n’est pas fini !
En 2008, plus de 8.500 entreprises ont été déclarées en faillite, soit le nombre le plus élevé jamais atteint ! Le
précédent record des faillites qui datait de 2004 a été largement battu. En 2008, six mois sur douze, nous avons
connu des chiffres records. Et, malheureusement, la situation ne devrait guère s’améliorer cette année...

S elon les chiffres de Graydon Bel-
gium, plus que jamais, le nombre de
faillites intervenues en 2008 a été

exorbitant. Globalement, on constate
qu’une entreprise belge sur 102 a fermé
ses portes pour cause de faillite l’an der-
nier. C’est au sein des PME traditionnelles,
en majorité des SPRL, que le phénomène
a été le plus marquant. Au sein de ce seg-
ment, on a dénombré une faillite par 54
entreprises en activité. 
Autre grand constat : l’impact des jeunes
entreprises sur les statistiques de faillites.
Quelque 36,77% des entreprises faillies en
2008 n’avaient pas cinq ans d’existence. En
2007, ce pourcentage ne se montait « qu’à »
34,83%. Les chiffres 2008 nous font re-
monter à une situation qu’on n’avait plus
connue depuis la fin du siècle dernier. 

Beaucoup de nouvelles entreprises 
L’année dernière, nous avons aussi connu
moins de créations d’entreprises que l’an-
née record 2007. Néanmoins, les chiffres
restent très positifs : 70.208 nouvelles en-
treprises et ASBL, chiffre le plus élevé de-
puis l’année record 2007 où 75.759 nou-
velles entreprises et ASBL avaient vu le
jour. 
Proportionnellement, un très grand
nombre d’entreprises unipersonnelles ont
été constituées (53,11% en 2008 contre
54,76% en 2007), tout comme les SPRL
(26,85% en 2008 pour 25,75% en 2007).
Ceci au préjudice des SA (2,27% en 2008
pour 2,88% en 2007). 
Malgré la période peu évidente, on re-
marque que 11% des entreprises créées

en 2008 ont trait au secteur de la construc-
tion. Autres branches attractives pour les
entrepreneurs débutants : le commerce de
détail (10%), l’horeca (8%) et le secteur des
services (7%). 

Une Région n’est pas l’autre…
La disparité régionale est énorme. En Ré-
gion wallonne, on a recensé une faillite par
groupe de 113 entreprises en activité en
2008. En Flandre, on descend à une faillite
par 147 entreprises en activité tandis qu’à
Bruxelles, la moyenne est d’une faillite par
67 entreprises. 

L’Horeca toujours en première ligne
Pour la cinquième année consécutive, 2008
fut une année désastreuse pour l’horeca,
secteur où interviennent traditionnelle-
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rioré. Au troisième trimestre 2008,
le nombre de défauts de paie-
ments a augmenté de 16%; 

> Traditionnellement, les faillites
engendrent les faillites : le non-
paiement et la cessation des paie-
ments font que d’autres en de-
viennent victimes;

> plus que jamais, on constate depuis trois
ans un boom du nombre d’entreprises
débutantes. Environ 30% cessent leurs
activités dans les cinq premières années
de leur existence. Plus de 37% de l’en-

Tendances régionales

Région wallonne Région flamande Région bruxelloise

Entreprises en activité 13,11% 58,8% 28,09%

Créations d’entreprises 28,76% 57,38% 13,86%

Faillites 28,42% 45,78% 25,8%

ment le plus haut nombre de faillites. En
d’autres termes, 18,23% de toutes les en-
treprises faillies (contre 18,23% en 2007)
ont été des établissements du secteur ho-
reca. L’an dernier, 1.552 établissements du
secteur horeca ont bu la tasse, soit une
entreprise sur 34 (en 2007 et 2006, il s’agis-
sait d’une entreprise sur 37). 
Au sein de l’horeca, ce sont les cafés qui
ont représenté la part la plus importante
des faillites. A eux seuls, ils ont réuni 7,51%
de l’ensemble des faillites du pays. Néan-
moins, cette part est moins importante
qu’en 2007 où elle avait représenté 8,15%
des faillites belges. 
De leur côté, les restaurants traditionnels,
qui en 2006 constituaient déjà 5,44% des
faillites, ont été responsables en 2008 de
6,18% des faillites du pays. 
Le commerce de détail traverse, depuis
septembre 2007, une passe lui aussi diffi-
cile. En 2008, 1.155 entreprises de ce sec-
teur ont culbuté (contre 1.004 en 2007 et
1.035 en 2006). Dans ce secteur, on a re-
censé l’an dernier une faillite sur 76 entre-
prises en activité (contre une sur 90 en
2007, et une sur 87 en 2006). 
Dans le secteur de la construction égale-
ment, l’année 2008 s’est terminée sur des
chiffres très négatifs, avec 1.264 entre-
prises en faillite, soit une sur 76. 
Enfin, le secteur du transport présente
aussi un nombre de faillites important. On
y a compté, en 2008, une faillite sur 49 en-
treprises en activité (contre une sur 63 en
2007 et une sur 53 en 2006). 

Pourquoi des chiffres aussi élevés ?
Selon Graydon Belgium, la crise financière
actuelle, qui a touché fortement notre pays
depuis septembre 2008, n’a jusqu’à pré-
sent guère influencé les statistiques des
faillites, mais le fera bientôt. Le nombre
record de faillites intervenues en 2008 est
la conséquence directe d’une série de fac-
teurs combinés : 
> un nombre toujours important de faillites

dites ‘structurelles’;

> la hausse des prix des matières pre-
mières et la baisse du pouvoir d’achat
qui en a résulté depuis septembre 2007;

> une hausse des prix des fournisseurs en
deuxième ligne depuis juin 2008; 

> un grand nombre de créations d’entre-
prises à qualité médiocre, surtout depuis
mi-2007.

Les prévisions de faillites pour les pre-
miers mois de l’année 2009 sont d’autant
moins réjouissantes que : 
> les années précédentes, beaucoup d’en-

treprises ont augmenté systématique-
ment leur degré d’endettement;

> depuis juillet 2008, le comportement de
paiement entre entreprises s’est dété-

semble des entreprises faillies ont moins
de cinq ans d’existence. Vu l’afflux des
entreprises débutantes, il faut s’attendre
à ce que la hausse des faillites au sein de
ce groupe se poursuive pendant l’année
2009. 

A quoi s’attendre cette année ?
Malheureusement, le futur risque donc
d’être encore moins réjouissant. Après la
tendance croissante du nombre de faillites
depuis la deuxième moitié de l’année 2007
et le boom supplémentaire que l’on consta-
te depuis mi-2008, Graydon s’attend pour
2009 à une augmentation encore plus pro-
noncée des défaillances. 

Tant l’évolution du climat économique que
la crise des subprimes risquent de jouer
un rôle important. En outre, la poursuite
du nombre élevé de nouvelles entreprises
influencera également les chiffres. 
Enfin, une moralité de paiement douteuse,
une augmentation des intérêts pour de
nombreuses entreprises et une réticence
compréhensible de la part des assureurs
crédits augmenteront les problèmes de li-
quidité dont les acteurs économiques, et
plus particulièrement les jeunes entre-
prises, sont victimes. ■
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Occupation des travailleurs bulgares 
et roumains

Prolongation 
de la période transitoire

Le Conseil des ministres du 5 décembre 2008
a décidé de prolonger la période transitoire

relative à l’occupation des travailleurs bulgares
et roumains pour trois années supplémentaires
du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2011. Il
pourra néanmoins, par le biais d’un arrêté royal,
interrompre cette période avant 2011.
Rappelons que la Bulgarie et la Roumanie sont
entrées dans l’Union européenne le 1er janvier
2007. Pendant une période transitoire, les res-
sortissants bulgares et roumains ne bénéficient
pas de la libre circulation en matière de travail.
Ils peuvent toutefois obtenir un permis de tra-
vail sans qu’un examen du marché de l’emploi
soit nécessaire, s’ils occupent un emploi recon-
nu en pénurie par les autorités régionales. 

Egalité de traitement salarial entre les femmes et les hommes

Une obligation légale 

Le 14 octobre 2008 a été publié au
Moniteur belge un arrêté royal

rendant obligatoire la convention col-
lective du travail n° 25 prévoyant
l’égalité des rémunérations entre les
travailleurs masculins et féminins
dans tous les éléments et conditions
de rémunération, y compris les sys-
tèmes d’évaluation des fonctions. 
Rappelons que le rapport 2008 de
l’Institut pour l’Egalité entre les
Femmes et les Hommes sur l’écart
salarial démontre que la différence
moyenne entre le salaire des tra-
vailleurs féminins et masculins pré-
sente toujours un déficit de 15%.

Chèques ALE

Augmentation du prix d’achat  

Les chèques ALE permettent de payer des petits travaux
de jardin, de l’aide administrative, des soins ou l’accom-

pagnement d’enfants ou de personnes malades ainsi que
d’autres tâches ménagères qui n’entrent pas en ligne de
compte pour les titres-services (tapisser, peindre, petits tra-
vaux d’entretien ou de réparation).
Le tarif du chèque ALE n’a jamais été changé depuis 1994
alors qu’il y a déjà eu 14 dépassements de l’indice pivot de-
puis cette date. Conséquence : les chèques ALE sont de-
venus de moins en moins cher pour l’utilisateur. Si le prix
minimum avait été indexé depuis 1994, il serait maintenant
de 6,5 EUR pour l’utilisateur. Le Conseil des ministres a
donc décidé de faire passer le prix minimum d’achat du
chèque ALE de 4,95 à 5,95 EUR au 1er janvier 2009.

Salaires

Statistiques 2008

Le SPF Economie a récemment étudié les différences salariales en

Belgique. Les conclusions de l’étude révèlent notamment que :

> 10% des salariés gagnent maximum 1.701 EUR brut par mois; 

> 10% des salariés gagnent au moins 4.109 EUR brut par mois; 

> les dirigeants d’entreprise ont le salaire le plus élevé;

> les aides familiales et le personnel d’entretien ont le salaire le plus

faible;
> l’industrie pétrochimique est la branche la mieux rémunérée de

l’économie;

> les salons de coiffure, les services de nettoyage et les instituts de

beauté versent les salaires les plus faibles; 

> travailler à Bruxelles offre le plus de chances de recevoir un salai-

re élevé. 

Région bruxelloise

Baisse 
du chômage

F in décembre 2008, la Ré-
gion de Bruxelles-Capi-

tale comptait 94.119 deman-
deurs d’emploi inoccupés
(DEI), soit une diminution
de 0,6% (-558 unités) par
rapport à l’année précéden-
te. Cette baisse se marque
chez les femmes (-847 uni-
tés, soit -1,8%). Le nombre
d’hommes inscrits comme
demandeurs d’emploi a,
quant à lui, légèrement pro-
gressé sur l’année.

Télétravail 

Brochure gratuite

Le télétravail peut se révéler une 
opportunité aussi bien pour les

travailleurs que les employeurs. Pour les
entreprises intéressées, une récente
brochure “Clés pour …introduire le télé-
travail dans une entreprise”  aborde les
aspects les plus importants auxquels il
est impératif de s’intéresser. 
La brochure peut être téléchargée sur le
site Internet du SPF Emploi. 
Elle peut également être commandée
gratuitement sous format papier à
l’adresse suivante : 

Cellule Publications du SPF Emploi
Rue Ernest Blérot, 1 à 1070 Bruxelles
Tél : 02/233.42.14 - Fax: 02/233.42.36 
E-mail : publications@emploi.belgique.be

08_focus_02_09_fr:maquette_sdi  29/01/09  13:38  Page 8



Février 2009

Construction

Travaux immobiliers

9

Nouvelles règles de retenue 
et de responsabilité solidaire
Le 1er janvier 2009, des nouvelles dispositions sont entrées en vigueur en matière d’obligation de retenue et 
de responsabilité solidaire pour le cocontractant d’un entrepreneur ou d’un sous-traitant dans le cadre de la
réalisation de travaux immobiliers. Voici un résumé des règles applicables…

Depuis le 1er janvier dernier, les règles
suivantes s’appliquent :

> il y a obligation de retenir et de verser
15% du montant de la facture hors TVA
lors de chaque paiement de travaux im-
mobiliers à un entrepreneur ou sous-
traitant qui a des dettes fiscales, qu’il
soit enregistré ou non (article 403, nou-
veau, CIR 92);

> le cocontractant de l’entrepre-
neur ou du sous-traitant qui
n’effectue pas correctement ces
retenues et versements peut
être tenu solidairement respon-
sable des dettes fiscales de cet
entrepreneur ou sous-traitant à
concurrence de 35% du prix to-
tal des travaux hors TVA (article
402, nouveau, CIR 92).

Une obligation analogue existe
sur le plan de la sécurité sociale
(ONSS). Vous pouvez obtenir des
informations à ce propos sur le
site web : www.socialsecurity.be.

Comment vérifier si votre 
entrepreneur a des dettes ?
Une banque de données du SPF Finances
permet de vérifier si l’obligation de retenue
est applicable ou pas. Pour des raisons de
confidentialité, cette banque de données
ne donne pas accès au montant éventuel
des dettes de l’entreprise, mais fournit
uniquement une réponse « oui » (obliga-
tion de retenue) ou « non » (pas d’obliga-
tion de retenue).

Cette base de données est consultable via le
site www.minfin.fgov.be en cliquant d’abord
sur la rubrique « My Minfin » à droite et en-
suite sur la rubrique « Accès à la partie pu-
blique » de nouveau à droite. L’accès à l’in-
formation s’effectue par encodage du nu-
méro d’inscription de l’entrepreneur dans la
Banque-Carrefour des Entreprises. Une im-
pression de la réponse donnée (obligation
de retenue oui/non) peut être effectuée com-
me preuve de cette consultation.

Comment réagir ?
Si vous recevez une réponse signalant que
l’entrepreneur n’est pas connu dans la
banque de données, vous devez procéder
comme si l’obligation de retenue s’appli-
quait, pour autant bien entendu que les
travaux concernés soient bien des travaux
immobiliers visés par la loi.

Si la réponse est « oui », vous devez agir
comme suit :
> Si la facture est d’un montant inférieur à

7.143 euros (hors TVA), la retenue et le
versement de 15% s’appliquent d’office.

> Si la facture à payer est d’un montant su-
périeur ou égal à 7.143 (hors TVA), vous
devez inviter votre cocontractant (entre-
preneur ou sous-traitant ) à produire une
attestation reprenant le montant de sa
dette. Cette attestation peut lui être déli-
vrée par le receveur compétent et reste
valable pendant 20 jours.

> Si la dette sur l’attestation est inférieure
à la retenue à effectuer en principe, le

versement doit être limité au montant de
la dette.

> Si la dette sur l’attestation est supérieure
à la retenue à effectuer en principe, ou si
l’attestation n’est pas produite par le co-
contractant dans le mois de la demande,
vous devez effectuer un versement de 15%
du montant dû de la facture (hors TVA).

Comment effectuer 
votre versement ?
La retenue de 15% doit être versée ou virée
sur le compte IBAN BE33 6792 0023 2046 -
BIC PCHQBEBB du bureau de recette de
Bruxelles 3 - Recettes spéciales, Boule-
vard du Jardin Botanique 50, boîte 3110,
1000 Bruxelles (tél.: 0257/721 00) avec les
mentions suivantes: numéro d’entreprise
de l’entrepreneur, montant et date de la
facture à laquelle se rapporte le paiement,
nom de l’entrepreneur. Une copie de la
facture à laquelle se rapporte le versement
doit en même temps être transmise au bu-
reau de recette précité.

Infos
Contactcenter du SPF Finances :

0257/257.57.

Montant de la Montant de la dette Retenue et versement
facture hors TVA sur l’attestation

5.000 EUR (pas d’attestation nécessaire) 750 EUR
20.000 EUR 2.700 EUR 2.700 EUR

(20.000 EUR x 15 % = 3.000 EUR, 
limité à 2.700 EUR)

20.000 EUR 3.500 EUR 3.000 EUR

Pas pour les travaux privés !
Les nouvelles obligations de retenue et de
responsabilité solidaire ne sont pas appli-
cables au commettant-personne physique
qui fait effectuer des travaux à des fins stric-
tement privées. Pour ce dernier, la réglemen-
tation reste inchangée.

Exemples
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Créé il y a 6 ans, Entreprendre attire
toujours plus de visiteurs !
Les décisionnaires au sein des PME
constituent un public particulier. Ils n’ont
pas de temps à perdre et sont confrontés
en permanence à toutes sortes de ques-
tions auxquelles il leur faut trouver des
réponses adaptées. Le salon, avec une
centaine d’ateliers et conférences répartis
sur deux jours, répond bien aux questions
que se posent les dirigeants de PME. Ils
seront plus de 10.000 cette année à se
rendre à Tour & Taxis.

Le salon est exclusivement professionnel
Le côté professionnel du salon est égale-
ment un facteur qui contribue à la réussi-
te de la manifestation. Les participants,
visiteurs et exposants, recherchent avant
tout la qualité de contact. Avec plus de
60% qualifiés de décisionnaires actifs, le
public est parfaitement qualitatif. C’est ce
qui fait la différence et assure au salon la
fidélité des exposants qui, lorsqu’ils ont
participé, reviennent l’année suivante
parce qu’ils ont mesuré le ‘return’ de leur
présence.

Les atouts du salon Entreprendre
Le salon Entreprendre est un salon
national avec un public composé à 39%
de bruxellois, 35% de flamands et 26%
de wallons. De plus, Entreprendre est
entièrement gratuit pour les visiteurs
qui se préinscrivent sur le site internet
du salon. Les visiteurs bénéficient d’un
contenu gratuit et très étoffé (consulta-
tions individuelles et conférences).
Notons également que le nombre de
femmes présentes au salon est en
constante évolution et a atteint en 2008
27% des visiteurs. 

Le salon Entreprendre s’articule autour
de différents parcours thématiques
Le salon Entreprendre propose différents
thèmes très complets pour cette édition
2009 : franchise,  e-commerce, transmis-
sion d’entreprise, comptabilité, starter,
régions, nouvelles technologies, finance-
ment et subsides. Tous ces différents
thèmes offriront aux visiteurs une solu-
tion concrète et complète pour les aider à
mieux développer leur entreprise.

Pour cette sixième édition, 1.000 consul-
tations individuelles seront proposées
Près de 1.000 consultations indivi-
duelles (gratuites) seront dispensées aux
visiteurs pendant les 2 jours du salon.
Différents experts en matière de compta-
bilité, fiscalité, propriété intellectuelle,
risques et responsabilités des adminis-
trateurs,etc sont à la disposition des visi-
teurs pour répondre à leurs questions.
Ces consultations individuelles sont réa-
lisées en collaboration avec l’IEC,
l’IRE, l’IPCF, Gevers, Kirkpatrick, le
Barreau de Bruxelles, Balie Brussel, la
Chambre des Notaires…

Plus de 250 exposants seront présents
pour cette édition !
Plus de 250 exposants sont attendus cette
année dans tous les domaines qui concer-
nent la PME. Le salon ne dure que deux
jours afin de maximiser l’efficacité de
leur présence à la manifestation. Par
ailleurs, le coût de participation par le
biais d’un stand est peu onéreux (prix
d’entrée de 3.250€), ce qui permet aux
exposants de rentabiliser immédiatement
leur investissement. D’ailleurs, la plu-
part des exposants de l’édition 2008 ont
déjà confirmé leur présence cette année.

Les 1er & 2 avril prochains, à Tour&Taxis Bruxelles, se déroulera la
6e édition du Salon Entreprendre. A cette occasion,
plus de 10.000 décisionnaires actifs sont attendus !

Le Salon Entreprendre 2009 
Plus de 10.000 PME au rendez-vous !

6ÈME ÉDITION DU SALON ENTREPRENDRE LES 1ER & 2 AVRIL

Comment participer?
Pour éviter les files préinscrivez-
vous gratuitement via le site

www.entreprendre2009.be
Une organisation
Newbizz Partners S.A.
Rue Rodenbach 70 - 1190 Bruxelles
info@newbizz.be
Tél 02 645 34 80
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A partir du 10 septembre 2009
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Un certificat d’aptitude pour 
les conducteurs professionnels
A partir du 10 septembre prochain, tout conducteur professionnel de véhicules pour lesquels un permis de conduire
valable pour les catégories C et C+E et les sous-catégories C1 et C1+E (appelées dorénavant « groupe C ») est requis
devra satisfaire à des exigences d’aptitude professionnelle et suivre une formation continue... 

I l s’agit de l’application de la Directive
Européenne 2003/59. L’obligation ne
s’appliquera toutefois qu’aux conduc-

teurs effectuant du transport profession-
nel au moyen d’un véhicule appartenant
aux catégories susvisées. Un permis de
conduire valable pour la catégorie C pour-
ra encore être délivré après le 10 sep-
tembre 2009 (sans aptitude professionnel-
le), mais le titulaire ne pourra  effectuer
que des transports non professionnels.  

Certificat d’aptitude 
professionnelle
Pour obtenir un permis de conduire caté-
gorie C, le candidat conducteur doit réussir
un examen théorique et pratique. 
Pour l’obtention d’un certificat d’aptitude
professionnelle catégorie C, le candidat
conducteur devra réussir des examens
théoriques et pratiques complémentaires
et suivre une formation continue. Le certi-
ficat d’aptitude professionnelle est valable
5 ans. Pour le prolonger, le conducteur
doit suivre une formation continue d’au
moins 35 heures.  L’aptitude profession-
nelle sera attestée au moyen d’un code
(95) sur le permis de conduire.
Les examens d’aptitude professionnelle et
de permis de conduire pourront être pré-
sentés simultanément via ce qu’on appelle
l’examen combiné.

L’examen combiné
Epreuve théorique
> 100 questions à choix multiples (50 ques-

tions sur le permis de conduire et 50 ques-
tions sur l’aptitude professionnelle en 100
minutes). Si le candidat réussit 50 ques-
tions, alors il repasse uniquement la par-
tie non encore réussie lors de la session
suivante. Redevance d’examen : 51 EUR.

> Etudes de cas (80 minutes). Redevance
d’examen : 43 EUR.

> Epreuve orale (60 minutes). Une prépa-
ration écrite est permise. Redevance
d’examen : 89 EUR.

Epreuve pratique (en camion)
> Epreuve sur le terrain isolé de la circula-

tion (min. 15 minutes) :
• contrôles préalables; 
• marche arrière en ligne droite; 
• garage en marche arrière; 
• stationnement entre deux véhicules à

droite. 
Le candidat doit réussir ces 4 manœuvres
pour pouvoir prendre part à l’épreuve sur la
voie publique. Redevance d’examen : 36 EUR. 
> Test pratique (min. 30 minutes). Rede-

vance d’examen : 53 EUR. Si présenté en
même temps que les manœuvres : rede-
vance totale de 71 EUR. 

> Test de conduite sur la voie publique
(min. 90 minutes). Redevance  d’exa-
men : 124 EUR.

Des cours de préparation pourront bien
évidemment être suivis dans certaines
écoles de conduite agréées. Ces dernières
se spécialisent afin d’être opérationnelles
dès septembre 2009.

La formation continue
Quand l’aptitude professionnelle de qualifi-
cation de base sera obtenue et quand l’in-
téressé aura, par conséquent, obtenu un
permis de conduire valable pour une caté-

gorie du groupe C avec une validation d’ap-
titude professionnelle, il devra suivre des
cours de formation continue pour conser-
ver cette aptitude professionnelle.
Les cours de formation continue consiste-
ront en une série de leçons de 35 heures à
suivre en 5 séries de leçons de chacune 7
heures. Chaque série de leçons délivrera
chaque fois 7 points de crédit. Le conduc-
teur qui veut prolonger son aptitude pro-
fessionnelle devra posséder un solde de 35
points au moment de sa demande de pro-
longation. Les points de crédit obtenus au-
ront une validité de 5 ans. 
Les heures de formation continue pour-
ront également être suivies par la voie de
certaines écoles de conduite agréées. 
En conclusion, si vous en avez l’occasion,
présentez votre permis de conduire caté-
gorie C (un examen théorique de code et
un examen pratique) et réussissez-le
avant le 10 septembre 2009. Cela vous
permettra d’éviter ces modifications.
Néanmoins, tous les conducteurs seront
soumis à la formation continue. ■

Hugues Cherpion
Secrétaire Général de la Fédération des

Auto-Ecoles Agréées asbl
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Financement des petites entreprises

Le nouveau baromètre est paru

L ’accès au finance-
ment se complique

pour les petites entre-
prises. C’est ce qui res-
sort de la deuxième édi-
tion du baromètre “Ac-
cès au financement
pour les petites entre-
prises (PE)” du CeFiP,
une enquête télépho-
nique menée par le Ce-
FiP début décembre
auprès de 600 petites
entreprises. La premiè-
re enquête, organisée en novembre, indiquait déjà le pessi-
misme des PE belges vis-à-vis de l’accès au financement.
La moyenne nationale était alors de 91,6 (100 étant consi-
déré comme valeur neutre). A noter qu’en décembre, la
perception en Région flamande a empiré : elle est passée
de 99,9 (quasi-neutre) à 92,9. En Wallonie, par contre, on
constate la tendance inverse, même si on reste du côté né-
gatif de l’échelle de perception (de 85,3 à 88,4). Au niveau
national, le baromètre a chuté de deux points de base et
est passé de 91,6 à 89,7.

Février 2009

Focus

12

Recrutement

Internet a le vent en poupe

S tepStone a établi le ‘top 4’
des moyens les plus utilisés

pour postuler. Une large majori-
té des Belges (74%) le fait par e-
mail. Il y a deux ans, à peine un
peu plus de la moitié des Belges
choisissait cette alternative. En
deuxième position, on trouve les
formulaires de candidature en
ligne. Conclusion : Internet a pris
une place prépondérante dans le

comportement du chercheur
d’emploi. 
Le succès grandissant des e-
mails va de pair avec la dispari-
tion progressive des lettres de
sollicitation traditionnelles en-
voyées par la poste. En effet, si
20% des Belges disaient postu-
ler par courrier en 2006, ils ne
sont plus que 5% en 2008. 

Dépôts des comptes annuels à BNB

Hausse des tarifs

Depuis le 1er janvier 2009, le coût de publication des comptes
annuels pour les entreprises, associations et fondations a

augmenté de 5%. 
Entreprises - Via Internet (fichier structuré) : 

> Schéma complet 378,31 EUR
> Schéma abrégé 140,79 EUR
> Dépôt rectificatif 138,06 EUR. 

Associations et fondations - Via Internet (fichier structuré) :
> Schéma complet 72,53 EUR 
> Schéma abrégé 72,53 EUR 
> Dépôt rectificatif 70,30 EUR. 

Autres formats (pdf ou papier) : prix augmentés de 15 à 45 %
selon le schéma. 

Guichets d’entreprises

Nouveaux tarifs 

Depuis le 1er janvier 2009, les guichets d’entreprises ont adapté
leurs tarifs à l’index de décembre 2008. Le tarif pour 2009 est le

suivant :
> Inscription, modification ou radiation d’une entreprise (personne

physique ou personne morale) dans la Banque-carrefour des en-
treprises : 75 EUR (contre 73 EUR en 2008).

> Délivrance d’un extrait de la Banque-carrefour des entreprises :
11 EUR (inchangé par rapport à 2008).

Nuisances dues à des travaux publics

Indemnité en hausse 

Depuis 2007, les indépendants qui doivent fermer leur entreprise
du fait de nuisances dues à des travaux publics ont droit à une

indemnité forfaitaire. Assez rapidement, il s’est avéré que cette ré-
glementation n’était pas utilisable dans la pratique. Le gouverne-
ment a donc pris la décision de la modifier. Depuis le 1er janvier
2009, l’indemnité compensatoire de pertes de revenus a été rele-
vée de 44 à 70 EUR par jour, la procédure de demande a été simpli-
fiée et les conditions assouplies.

Commerce électronique 

L’absence de livraison 
pointée du doigt !

Selon le rapport du réseau du Centre Européen des
Consommateurs (CEC) publié le 16 juin 2008, les deux

types de plaintes les plus récurrentes des consommateurs
européens qui font des achats en ligne concernent la livrai-
son du produit (50%) et les problèmes liés au produit ou au
service lui-même (25%).
Les plaintes concernant la livraison résultent principalement
de l’absence de livraison du produit commandé (88%) et de
la livraison partielle (6%) ou tardive (4%).
Quant aux plaintes portant sur le produit ou service livré,
elles concernent en premier lieu les défauts (52%), la non
conformité (30%) et les produits/services qui n’avaient pas
été commandés (vente forcée 12%).
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Wallonie

Vous avez une « idée en or » ?
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Une bourse pour les projets d’entreprises wallons
les plus novateurs
Avec le soutien du SDI, les journaux du Groupe Sud Presse se sont lancé un grand défi : contribuer au dévelop-
pement de l’esprit d’entreprise en Wallonie. Ils lancent donc ce mois-ci un grand appel à projets baptisé
« l’Idée en Or » qui s’adresse à toute personne souhaitant lancer une activité nouvelle et qui a besoin d’un 
petit coup de pouce pour la concrétiser.

Déficit d’entreprises
Pour commencer, un constat : la Wallonie manque d’en-
treprises. Elle ne compte que 200.000 entreprises et pe-
tits commerces, contrairement à la Flandre qui en recen-
se 400.000. Et d’après l’Union Wallonne des Entreprises,
si les Wallons représentent 32,6 % de la population belge,
le nombre d’entreprises en Wallonie n’atteint que 27,5%.
L’objectif étant bien évidemment que le taux de création
d’entreprises soit égal au taux de population.  
Si des initiatives existent déjà, il est clair qu’un média com-
me les journaux du Groupe Sud Presse peut jouer un rôle
plus qu’actif dans le processus. Chaque jour, il touche
625.000 lecteurs, principalement dans les régions à fort
déficit d’entrepreneurs et en forte recherche d’activités
nouvelles (Liège, Charleroi…). L’ensemble des éditions est
donc en mesure de catalyser l’attention sur la probléma-
tique de l’esprit d’entreprise. Objectif : être un véritable ac-
teur du processus de relance de l’économie wallonne.

Appel à projet
Un appel à projets est donc lancé aux Wallons : toute per-
sonne qui a une idée de création d’une activité nouvelle
ou qui possède dans ses cartons une invention géniale
non encore commercialisée est appelée à se faire con -
naître. 
Les projets les plus porteurs seront suivis et coachés, de
février à juin 2009, avec pour objectif de déboucher sur
des créations d’entreprises et d’emplois. Dans les pages
des quotidiens du groupe et sur leurs sites Internet, le
lecteur suivra, à la manière d’un feuilleton, la vie de ces
futurs créateurs d’entreprise avec leurs joies, leurs réus-
sites mais aussi leurs doutes et les obstacles qu’ils ren-
contrent. Ces parcours seront accompagnés d’articles vi-
sant à aider d’autres créateurs potentiels : présentation
des aides disponibles sur le marché, mise en place d’une
chaîne d’interviews de grands patrons qui donnent leurs
trucs…  De son côté, le lecteur sera amené à donner son
avis sur les projets et à voter pour « L’Idée en Or ».
Tout cela, sous l’œil attentif et expert du parrain de l’opé-
ration, Franco Dragone, le metteur en scène louviérois,
dont les spectacles font le tour du monde et qui fait tra-
vailler pas moins de 350 personnes pour ses créations

Une bourse au vainqueur
Au terme de l’opération, en juin, un jury composé de pro-
fessionnels (parmi lesquels des patrons reconnus) élira

l’Idée en Or dont le concepteur/inventeur décrochera une
bourse de démarrage.  
Les deuxième et troisième prix ne seront pas non plus
oubliés.
Enfin, de septembre à décembre 2009, les lecteurs suivront,
pas à pas, la grande aventure que vit l’heureux gagnant de
« L’Idée en Or » qui sera en train de lancer son entreprise.

Les partenaires
L’opération « L’Idée en Or » bénéficie notamment du soutien
de M. Rudy Demotte, ministre-président du Gouvernement
wallon, de M. Jean-Claude Marcourt, ministre wallon de
l’Economie, de l’Emploi et du Commerce extérieur, du Syn-
dicat des Indépendants et des PME (SDI), de l’Union Wallon-
ne des Entreprises, de l’Agence de Stimulation Econo-
mique, de la Fondation Free, de la Société Wallonne de Fi-
nancement et de Garantie des Petites et Moyennes Entre-
prises (Sowalfin, la Coupole des PME), de Wallonie Entre-
prendre, des Belgian Senior Consultants mais aussi de l’As-
sociation des Clubs d’Etudiants Entrepreneurs, du Forem,
d’IRI-Formation, de Job’In (Liège, Namur et Nivelles), de la
Maison de l’Entreprise (Mons), du centre d’entreprise He-
racles (Charleroi), des chambres de Commerce et d’Indus-
trie de Liège-Verviers et de Namur etc. 

En pratique
Les candidatures sont attendues durant tout le mois de février :

Sud Presse
L’Idée en Or - Rue de Coquelet, 134 - 5000 Bouge (Namur)

www.sudpresse.be

Infos 
Laurence Briquet - E-mail : laurence.briquet@sudpresse.be
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Pour être effi cace,
il faut les bons outils.

Passez un cap avec EBP Gestion Commerciale, le logiciel le plus 
économique (la version monoposte est à seulement 249Htva) et le 
plus innovant pour gérer votre activité commerciale au quotidien. Cette 
solution complète vous permet d’établir vos devis, factures, rappels 
de paiement, de gérer vos achats et vos stocks, et de transférer vos 
documents en comptabilité.
Bref, il est l’outil idéal pour manager votre entreprise comme un 
véritable pro de la gestion, en toute facilité.

Avenue des Cerisiers, 15
1030 Bruxelles
Tel: 02 737 95 90
Fax: 02 737 95 91
info.be@ebp.com

Utilisez ce logiciel 100 % pratique
pour être 100 % effi cace

Devis • BL • Factures • Notes de crédit • 
Commandes et achats fournisseurs • Gestion 
des stocks • Transferts comptables • Tableau 
de bord • Version Réseau en base SQL

La référence en matière de :

Qualité/prix

Convivialité

Ergonomie

Effi cacité

Téléchargez et testez
la version complète pendant 40 jours 

www.ebp.com

OFFRE SPECIALE SDI

249 199HTVA

La référence en matière de :

    30 jours
     d’Assistance offerts

      pour bien démarrer !
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La différenciation : facteur de 
réussite indispensable pour la PME
La différenciation, tel est le thème d’un Vade-Mecum qui vient de paraître. En d’autres termes, comment se 
démarquer positivement dans la masse indistincte des entreprises qui se ressemblent et se font une âpre
concurrence ? Cette question et bien d’autres sont abordées par l’auteur, Francis Jadot. Nous l’avons rencontré
pour vous : quels sont ses conseils pour mettre la différenciation en pratique ?

T out part de deux constats. Même si notre PME a le
meilleur produit, les meilleurs ouvriers et les plus
belles machines, que lui arrive-t-il si elle ne vend

pas ? Elle meurt. Deuxième constat : être concurrentiel
par le prix, surtout si l’on exporte, est très difficile dans
notre pays, vu les coûts salariaux, le régime fiscal, etc.

Un livre pas comme les autres
Il faut donc trouver un truc pour vendre et surtout, vendre
à prix élevé… Ce truc, c’est la stratégie de différenciation.
Tel est le point de départ du « Petit Vade-Mecum de Dif-
férenciation », qui vient de paraître aux Editions du Mou-
ton Blanc. Un livre pas comme les autres. L’auteur, Pro-
fesseur invité de marketing stratégique à HEC-Ecole de
gestion de l’Université de Liège et entrepreneur lui-
même, l’a voulu différent.  Evidemment…
Son objectif ? Rédiger un ouvrage absolument lisible (au-
cun mot scientifique, une page par thème,…) par tout
chef de PME avec plus de 100 exemples de PME ga-
gnantes et surtout plus de 50 pistes concrètes d’action.
Si ces PME ont réussi, on peut les imiter et faire de
même ! 
Le début surprend : offrir la qualité et un service ne diffé-
rencie pas, ou plus… Mais cela s’explique : ce sont là des
pré-requis pour être sur le marché. Il faut beaucoup plus
pour se créer un avantage concurrentiel et pouvoir prati-
quer des prix élevés !
La différentiation peut prendre de nombreuses formes.
Rassurer le client, l’aider à choisir le produit, formuler
une offre claire et simple, offrir une spécialisation, pro-
poser une solution intégrée, prendre en charge tout le
problème du client, prendre une licence de marque, four-
nir un déballage simple, imaginer le petit détail qui fait
choisir votre produit, etc.
Certains constats de Francis Jadot sont évidents :
> la population devient de plus en plus âgée.  Elle aime

les produits simples à utiliser. 
> les gens qui travaillent préféreraient qu’on leur livre les

objets commandés quand ils sont chez eux, après le
travail…

Créez vous-même le monopole
Le rêve ultime et secret de tout entrepreneur est d’avoir
un monopole. Car quand on a un monopole, on peut

monter les prix. Comment avoir
un monopole ? Par un brevet,
mais c’est rare et cher… Pour-
quoi pas par une différencia-
tion ? Si l’on formule une offre
que les autres ne proposent pas,
on se crée un monopole !  Reste
à convaincre de choisir l’offre
différente, en signalant sa diffé-
rence et ses avantages.

Signalez votre 
différenciation
Nos PME offrent le plus sou-
vent de bons produits ou de bons
services. Mais elles explicitent
trop peu au client pourquoi il
faut les choisir : et si le client ne
sait pas ou ne comprend pas
pourquoi le produit ou le service
offert est plus cher, il ne l’achètera pas.  Il faut donc 
signaler la différenciation choisie. 

Courez une autre course que les autres
Le but ultime de la différenciation est de se créer un
avantage concurrentiel. Bref, se différencier, c’est courir
une autre course que les autres : la course que l’on se
crée. La grande astuce, c’est que l’on gagne toujours…
la course que les autres ne courent pas ! Des exemples ?
Bru et son eau peu pétillante, Paprika et ses boutiques
pour femmes « légèrement rondes », Del-
trian International à Fleurus et ses solutions
de filtration « all in », Mithra et ses produits
pharmaceutiques spécifiques aux femmes,
Colombus et ses œufs aux Omega 3, 
etc.                                                                      ■

En bref…
Petit Vade-Mecum de la différenciation à l’usage 
des PME wallonnes, par Francis Jadot.
520 pages, 450 illustrations
Prix : 59 EUR – 49 EUR pour les étudiants
Commandes : www.editions-mouton-blanc.be
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Allocation de chauffage

Harmonisation 
des conditions d’octroi 

Le Conseil des ministres a récemment harmo-
nisé l’octroi des réductions forfaitaires pour

l’élec tricité, le gaz naturel et le gasoil de chauffa-
ge avec de nouvelles conditions d’octroi depuis
le 1er janvier 2009.
Une réduction forfaitaire de 105 EUR peut être
sollicitée pour l’électricité, le gaz naturel, le ga-
soil de chauffage, le pétrole lampant ou le gaz
propane en vrac. Le seuil maximal s’élève à
26.000 EUR (à indexer et adapter au bien-
être annuellement).
Un nouveau formulaire de demande doit être
rempli par le demandeur et renvoyé au SPF Eco-
nomie. Les ménages bénéficiant du tarif social
ou d’une allocation du Fonds social mazout conti-
nuent à percevoir ces aides, mais ne sont pas
éligibles de la réduction forfaitaire. La réduction
forfaitaire ne peut être demandée qu’une seule
fois et uniquement pour le domicile principal du
demandeur.

Chantiers temporaires ou mobiles

Toujours pas 
de certification des 

coordinateurs sécurité-santé 

Ace jour, aucun organisme n’a encore été agréé par le
système belge d’accréditation pour certifier les coordi-

nateurs sécurité-santé. Pour cette raison, tant que le
schéma de certification n’aura pas été fixé par arrêté et
qu’aucun organisme n’aura été accrédité pour certifier les
coordinateurs :
> les coordinateurs sont dans l’incapacité de respecter

les obligations concernant la certification comme celles
relatives aux chantiers temporaires ou mobiles; 

> il ne peut être reproché aux coordinateurs de ne pas
respecter ces obligations; 

> les coordinateurs ne peuvent être sanctionnés pour
non-respect de ces obligations; 

> il n’y a pas lieu d’imposer la certification des coordina-
teurs dans les cahiers des charges. 

Diminution des accidents du travail 

Nouveau système « risque aggravé » 

Depuis le 1er janvier 2009, les entreprises présentant
un risque aggravé d’accidents du travail doivent

verser à leur assureur une contribution forfaitaire que
ce dernier, en tant que consultant, affecte à la préven-
tion des accidents chez l’employeur en question.
Un risque est considéré comme « aggravé » si, dans
l’entreprise, au cours de la période d’observation, se
sont produits au moins cinq accidents du travail ayant
entraîné une incapacité temporaire d’au moins un jour,
sans compter le jour de l’accident, ou le décès d’un
des travailleurs. Un risque assuré est également consi-
déré comme un risque aggravé si l’indice de risque 
atteint, sur une base annuelle, au moins dix fois l’indi-
ce de risque du secteur d’activité dont l’entreprise relève, la dernière année et une autre
année civile de la période d’observation. La contribution est fixée forfaitairement en fonc-
tion de la taille de l’entreprise. Elle est de 3.000 EUR pour les entreprises où il y a moins de
50 équivalents temps plein.

Déduction pour habitation unique

Répartition libre 

Les contribuables soumis à une imposition commune et qui ont fait tous les
deux des dépenses donnant droit à la déduction pour habitation unique

peuvent désormais répartir librement entre eux leurs sommes déductibles. Il
ne faut donc plus tenir compte de l’imputation obligatoire de 15% des

sommes déductibles chez l’un des contribuables. La loi du 24 décembre 2008
a en effet modifié en ce sens l’article 105 CIR 92. Les limites des articles

115, alinéa 1er, 6° et 116, CIR 92 (plafond de la déduction) restent toutefois
applicables. La règle des 15% ne doit ainsi plus être appliquée à partir de

l’exercice d’imposition 2009 (revenus de 2008). 
Source : IPCF

Aides publiques wallonnes

MIDAS version 2.18 est en ligne 

M IDAS est la banque de données recensant, pour l’entreprise s’im-
plantant ou désireuse de s’implanter en Région wallonne, l’en-

semble des aides publiques, quel que soit le pouvoir accordant l’aide
(Région wallonne, Etat fédéral, provinces, invests, etc.). La dernière
version 2.18 de la banque de données MIDAS a été mise à jour et est
consultable via le site Economie de la Direction générale opérationnel-
le Economie, Emploi et Recherche : http://economie.wallonie.be.
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Quatre pistes 
pour augmenter notre réussite
Quelles sont les clés de la réussite ? Si vous posez la question à différentes personnes, vous ob-
tiendrez un éventail de réponses aussi larges que différentes. Mais il existe néanmoins certaines
constantes. Si vous souhaitez mettre toutes les chances de votre côté, voici quelques conseils
utiles à méditer…

Mieux communiquer 
Notre vocabulaire et notre fa-
çon de nous exprimer doivent
sans cesse être en évolution.
Nous devons cultiver notre
aptitude à nous exprimer en
public.
Notre façon d’écrire reflète
pour les autres notre maniè-
re de penser, notre manière
d’être.

Maîtriser son « savoir-
faire » professionnel
Un médecin suit tout au long
de sa carrière professionnel-
le des cours de recyclage.

Il s’abonne à des revues spé-
cialisées afin de rester par-
faitement à l’écoute des der-
nières techniques.

C’est ce qui nous fera dire de lui que c’est un bon méde-
cin, au courant de ce qui se passe dans le monde de la
santé.

Tenons-nous autant au courant de l’actualité du marché
de notre entreprise.

Suivons les séminaires et les séances de formation per-
manente avec un maximum d’attention, en prenant un
maximum de notes.
Nous avons tous la possibilité de bénéficier de forma-
tions intéressantes. Sachons en profiter comme il se doit.

Savoir se vendre
Quoi que l’on fasse dans la vie, on est tous amenés à se
vendre de façon permanente.
On arrive un jour à l’idée de faire sa vie à deux, de se ma-
rier, d’avoir des enfants ensemble. Pour arriver à cela il a
fallu nous « vendre » bien des fois.
Une fois que les enfants sont là, il faut sans cesse leur
vendre l’idée de l’utilité de l’éducation, du respect des
autres…

Dans notre entreprise, sachons faire passer aux autres
l’idée de service qu’elle dégage depuis des années. 
Faisons passer ce message tant à nos prospects qu’à
nos collaborateurs.

Transmettre son savoir
D’après une étude de la célèbre Université de Harvard :
> 15 % de notre succès vient de notre savoir.
> 85 % vient de notre art de communiquer notre savoir

aux autres !
Pour améliorer notre technique, relisons le bon vieux
livre de Dale Carnegie : « Comment se faire des amis, et
les conserver pour la vie ».
Observons ceux qui réussissent :
> Que lisent-ils ?
> Qui fréquentent-ils ?
> A quoi occupent-ils leurs loisirs ?
Sachons « dupliquer intelligemment » leur succès au
lieu de les « copier bêtement ». ■
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utilisent toujours la version 6 du produit, qui
date de… 2004 ! 64% utilisent quant à eux la
version 7, sortie en 2006. On verra ce que ré-
serve l’avenir avec la sortie annoncée de la
version 8. »
Mais qu’en est-il pour FireFox ? On constate
que ses adeptes sont probablement plus
professionnels : 38% de ses utilisateurs utili-
saient déjà la dernière version (3) en 2008.
Conclusion : il est capital, pour tout nouveau
site, d’être toujours adapté aux anciennes
versions de browsers. Ceci pour qu’un maxi-
mum d’internautes puissent en visiter les
pages.

Ecrans : le succès du XXL
…et bientôt de l’extra-small ?
En ce qui concerne la taille des écrans aussi,
il y a du neuf. La majorité des visiteurs utilise
des moniteurs de 1024x768 pixels. Ils sont
39% à le faire. Par contre, la résolution de
800*600 est condamnée à disparaître : elle
ne concerne déjà plus que 4,22% de per-
sonnes. Ceci démontre le « boum » des
écrans XXL. La démocratisation du matériel explique cet-
te tendance. Il est donc capital de concevoir des sites qui
s’affichent de façon lisibles et confortables sur toutes les
tailles de moniteurs
Mais les écrans « minis » ont eux aussi un avenir. Si le
800x600 pourrait bientôt faire partie des antiquités, les
écrans encore plus petits, par contre, devraient se dévelop-
per crescendo. Les netbooks, ces mini PC destinés à sur-
fer sur le web, se développent en effet de façon importante.

Google : la « citadelle » du moteur 
de recherches
Enfin, on apprend (mais est-ce une surprise ?) que Google
a assis plus encore sa suprématie en 2008. Il capte en ef-
fet 97,91% des utilisateurs de moteurs ! Les autres se
partagent les miettes du gâteau, à savoir 1,16% pour
MSN Live Search, 0,62% pour Yahoo et 0,90% pour les
autres. Résultat : pour être vu, plus que jamais, tout site
Internet digne de ce nom doit être parfaitement référen-
cé sur Google. ■
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Des écrans larges et des surfeurs
impatients…
En analysant les comportements de 1,9 million de surfeurs belges, la société E-net business a obtenu une
« photographie » de leurs habitudes. Plusieurs constats s’imposent : l’internaute est toujours très pressé, il 
utilise souvent des versions de navigateurs obsolètes. Enfin, Google supplante toujours les autres moteurs de
recherche.

C haque année, l’entreprise de création de sites In-
ternet E-net business procède à une grande étude
analytique afin de connaître les habitudes des sur-

feurs belges. En 2008, l’analyse a porté sur dix sites web
à vocations commerciale ou informative. Au total, ce sont
1,9 million de personnes qui ont visité ces portails l’an
passé. Les enseignements de cette analyse sont impor-
tants : en termes de conception de sites, ils permettent
de déterminer des stratégies toujours mieux adaptées
aux surfeurs.

Les surfeurs toujours très pressés
Un constat éloquent ne varie pas au fil des années : l’inter-
naute visite en moyenne 4 pages par site. Cela démontre
qu’il doit trouver l’information en trois clics au maximum.
Cette règle ancestrale enseignée depuis longtemps dans la
profession démontre donc toute sa raison d’être.

Navigateurs : les anciennes 
versions toujours utilisées
Sur Internet, de trop nombreux sites ne s’affichent pas
correctement sur certains ordinateurs. Logique : ils ne
sont pas suffisamment adaptés à une grande variété de
navigateurs. « Or, notre étude prouve justement que de
nombreux visiteurs utilisent toujours d’anciennes ver-
sions de navigateurs, déclare Nicolas Pourbaix, adminis-
trateur-gérant d’E-net business. C’est surtout le cas en
ce qui concerne Internet Explorer : 35% des internautes

Notre partenaire 
E-net business vous livre ses
conseils pour entreprendre

« malin » sur Internet. 
Décrété meilleur 

webmaster belge au début
des années 2000, son 
dynamique patron et 

fondateur Nicolas Pourbaix
affiche des compétences 

reconnues dans le business
sur Internet.
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par Marie-Madeleine Jaumotte, Meryam Khoufi, 
Maxime Wattel, Benoit Rousseau et Pierre van Schendel, 
Conseillers Juridiques du SDI

R E P O N S E SQ U E S T I O N S

Sécurité des produits et des services: à
Q U E S T I O N

Monsieur F.V. de Hannut nous demande :
« Je souhaiterais savoir ce que la loi pré-
voit exactement en matière de sécurité
des marchandises qui sont mises en vente
par un commerçant. J’imagine qu’il y a
des règles  spécifiques pour les fabricants
et les détaillants ? Pouvez-vous m’expli-
quer ce qu’il en est exactement ? »

R E P O N S E

La loi du 9 février 1994 (M.B. du 1er
avril 1994) relative à la sécurité des
produits et des services a transposé

en droit belge la directive 2001/95/CE rela-
tive à la sécurité générale des produits.
Cette loi transfère au secteur profession-
nel l’obligation générale de sécurité.
Elle précise tout d’abord la définition de
« produit ». Il s’agit de tout bien corporel
qu’il soit neuf, d’occasion ou recondition-
né, qu’il ait été fourni ou mis à disposition
d’un utilisateur à titre onéreux ou à titre
gratuit dans le cadre d’une activité com-
merciale ou de services, de même que tout
bien corporel mis à disposition par un em-
ployeur ou destiné à être mis à la disposi-
tion d’un travailleur pour exécuter son tra-
vail, à l’exception des denrées alimentaires,
alimentations animales, produits pharma-
ceutiques, substances et préparations chi-
miques, biocides, pesticides et engrais.

Des produits et service sûrs
Les producteurs ne peuvent mettre sur le
marché que des produits ou services sûrs.
Un produit ou un service est considéré com-
me sûr quand il est conforme aux normes
harmonisées, pour les risques et les caté-
gories de risque couverts par ces normes.
En l’absence totale ou partielle de normes
harmonisées pour un produit ou service, la
conformité à l’obligation générale de sécuri-
té est évaluée en prenant en compte les élé-
ments suivants quand ils existent : 
> les normes nationales non contrai-

gnantes transposant des normes euro-
péennes;

> les normes nationales belges;

> les recommandations de la Commission
de l’Union européenne établissant des
orientations concernant l’évaluation de
la sécurité des produits;

> les codes de bonne conduite en matière
de sécurité des produits en vigueur dans
le secteur concerné;

> l’état actuel des connaissances et de la
technique;

> la sécurité à laquelle les consommateurs
peuvent raisonnablement s’attendre.

C’est ainsi que les distributeurs ne peu-
vent pas vendre des produits dont ils sa-
vent qu’ils ne répondent pas aux normes
de sécurité.

Mesures particulières
En vue d’assurer la protection de la sécuri-
té et de la santé de l’utilisateur, le Roi peut
interdire ou réglementer, pour une catégo-
rie de produits, la fabrication, l’importa-
tion, la transformation, l’exportation, l’offre,
l’exposition, la vente, le traitement, le trans-
port, la distribution même à titre gratuit, la
location, la mise à disposition, la livraison
après réparation, la mise en service, la dé-
tention, l’étiquetage, le conditionnement,
la circulation et/ou l’utilisation ainsi que
les conditions de sécurité et de santé qui

doivent être observées et interdire une ca-
tégorie de services ou fixer, pour une caté-
gorie de services, les conditions de sécuri-
té et de santé dans lesquelles ils peuvent
être prestés. 
En cas de risque grave, le Ministre de l’Eco-
nomie peut décréter une interdiction moti-
vée, totale ou partielle ou fixer des conditions
pour :
> la fabrication, l’importation, la transfor-

mation, l’exportation, l’offre, l’exposition,
la vente, le traitement, le transport, la
distribution même à titre gratuit, la loca-
tion, la mise à disposition, la livraison
même après réparation, la mise en ser-
vice, la détention, l’étiquetage, le condi-
tionnement, la circulation et/ou le mode
d’utilisation d’un produit ou d’une caté-
gorie de produits;

> la prestation de services.

Informations émanant 
des producteurs
Dans les limites de leurs activités respec-
tives, les producteurs doivent fournir à l’uti-
lisateur les informations lui permettant
d’évaluer les risques inhérents à un produit
pendant sa durée d’utilisation normale ou
raisonnablement prévisible, lorsque ceux-ci
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: à quoi faut-il être attentif ?
ne sont pas immédiatement perceptibles
sans un avertissement adéquat, et de s’en
prémunir. La présence d’un tel avertisse-
ment ne dispense pas du respect des autres
obligations prévues par la loi.
Dans les limites de leurs activités respec-
tives, les producteurs doivent aussi adop-
ter des mesures proportionnées aux ca-
ractéristiques des produits et services
qu’ils fournissent, qui leur permettent :
> d’être informés des risques que ces pro-

duits et services pourraient présenter;
> de pouvoir engager les actions oppor-

tunes, y compris, si nécessaire pour éviter
ces risques, le retrait du marché, la mise
en garde adéquate et efficace des utilisa-
teurs et le rappel auprès de ces derniers.

Les distributeurs sont tenus de contribuer
au respect des obligations de sécurité appli-
cables, en particulier en ne fournissant pas
de produits dont ils savent ou auraient dû
estimer, sur la base des informations en
leur possession et en tant que profession-
nels, qu’ils ne satisfont pas à ces obliga-
tions. En outre, dans les limites de leurs ac-
tivités respectives, ils participent au suivi de
la sécurité des produits mis sur le marché,
en particulier par la transmission des infor-
mations sur les risques des produits, par la
tenue et la fourniture des documents né-
cessaires pour en retracer l’origine, ainsi
que par la collaboration aux actions enga-
gées par les producteurs et les autorités
compétentes pour éviter les risques.

Produits à risques
La loi du 9 février 1994 a institué un Gui-
chet central pour les produits de consom-
mation. Celui-ci intervient comme point de
contact pour les consommateurs et les
producteurs lorsque les produits et ser-
vices ne répondent pas aux normes géné-
rales de sécurité prévues par la nouvelle
loi. Le guichet central doit également fonc-
tionner comme point de contact pour les
systèmes européens d’échange relatifs à
la sécurité des produits (Rapex, ICSMS).
Les producteurs et les distributeurs doivent
informer immédiatement ce Guichet central
pour les produits lorsqu’ils savent ou doi-

vent savoir, sur base des informations en
leur possession et en tant que profession-
nels, qu’un produit ou un service qu’ils ont
mis sur le marché présente pour  le consom-
mateur des risques incompatibles avec
l’obligation générale de sécurité. 
Ils doivent communiquer au moins les in-
formations suivantes :
> les données permettant une identifica-

tion exacte du produit ou du lot de pro-
duits concernés;

> une description complète du risque lié
aux produits concernés;

> toutes les informations disponibles per-
mettant de tracer le produit;

> une description des démarches entre-
prises pour éviter tout risque pour les
utilisateurs.

Les producteurs et les distributeurs doi-
vent collaborer avec les autorités compé-
tentes, à la requête de ces dernières, pour
les actions engagées afin d’éviter les
risques que présentent des produits qu’ils
fournissent ou ont fournis.

Information du consommateur
Pour les produits destinés aux consomma-
teurs, l’étiquetage et l’information, les
modes d’emploi ainsi que les documents
de garantie sont établis au moins dans la
langue ou les langues de la région linguis-

tique où les produits ou les services sont
mis sur le marché.
Une Commission de la Sécurité des
Consommateurs est compétente pour se
prononcer sur toutes les questions rela-
tives à des produits et services qui ne ré-
pondent pas aux exigences de sécurité et
qui peuvent nuire à la sécurité ou à la san-
té des consommateurs. 
D’innombrables réglementations concer-
nant la protection de l’environnement, la
protection de la santé publique, la sécurité
des consommateurs, … établissent les exi-
gences auxquelles les substances et les
produits doivent répondre avant de pouvoir
être mis sur le marché. De telles disposi-
tions, régissant la mise sur le marché et
favorisant des modes de production et de
consommation durables, sont appelées
normes de produits. ■

■ Infos
Toute information sur cette matière 

est disponible au :
SPF Economie

Administration de la Qualité et de la Sécurité
Service Sécurité des Consommateurs

North Gate III
Boulevard Albert II, 16 - 1000 Bruxelles
Tél. : 02/277.65.59 - Fax : 02/277.54.39
E-mail: safety.prod@economie.fgov.be
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M.B. du 28 août 2008
Loi du 18 juillet 2008 modifiant l’article 82, ali-
néa 2, de la loi du 8 août 1997 sur les faillites en
ce qui concerne l’excusabilité des ex-conjoints,
p. 44982.

M.B. du 1er septembre 2008
Arrêté ministériel du 28 août 2008 fixant pour
l’année 2008 la date et les modalités du
concours de sélection des kinésithérapeutes
agréés qui obtiennent de droit d’accomplir des
prestations qui peuvent faire l’objet d’une inter-
vention de l’assurance obligatoire soins de san-
té et indemnités, p. 45541.

M.B. du 2 septembre 2008
Arrêté royal du 21 août 2008 fixant les conditions
et les modalités selon lesquelles l’Institut natio-
nal d’assurance maladie-invalidité octroie une
intervention financière pour le fonctionnement
des organisations professionnelles représenta-
tives des praticiens de l’art dentaire, p. 45763.

M.B. du 3 septembre 2008
Arrêté royal du 21 août 2008 déterminant le
modèle de la formule de déclaration en matière
d’impôt des non-résidents (sociétés, associa-
tions, etc.) pour l’exercice d’imposition 2008 et
les conditions qui permettent de fournir les
données demandées dans ladite formule de
déclaration au moyen d’imprimés informa-
tiques, p. 45982.
Arrêté royal du 12 août 2008 modifiant l’arrêté
royal du 15 septembre 2006 portant création
d’un Fonds d’impulsion pour la médecine gé-
nérale et fixant ses modalités de fonctionne-
ment, p. 46042.
Arrêté royal du 12 août 2008 modifiant l’arrêté
royal du 22 mai 2003 concernant la mise sur le
marché et l’utilisation des produits biocides, 
p. 46056.

M.B. du 4 septembre 2008
Arrêté ministériel du 19 août 2008 modifiant
l’arrêté ministériel du 30 avril 1999 fixant les
critères généraux d’agréation des médecins
spécialistes, des maîtres de stage et des ser-
vices de stage, p. 46193.

M.B. du 8 septembre 2008
Arrêté royal du 30 août 2008 fixant le modèle de
la formule de déclaration en matière d’impôt
des non-résidents (personnes physiques) pour
l’exercice d’imposition 2008 et les conditions
qui permettent de fournir les données deman-

dées dans ladite formule de déclaration au
moyen d’imprimés informatiques, p. 46735.
Arrêté ministériel du 1er septembre 2008 rela-
tif au régime fiscal des tabacs manufacturés, 
p. 46757.
Arrêté royal du 21 août 2008 modifiant l’arrêté
royal du 4 mai 2007 relatif au permis de condui-
re, à l’aptitude professionnelle et à la formation
continue des conducteurs de véhicules des ca-
tégories C, C+E, D, D+E et des sous-catégories
C1, C1+E, D1, D1+E, p. 46762.
Arrêté royal du 12 août 2008 modifiant l’arrêté
royal du 17 janvier 2006 instaurant un régime
de prestations d’aide à la maternité en faveur
des travailleuses indépendantes et modifiant
l’arrêté royal du 12 décembre 2001 concernant
les titres-services, p. 46788.

M.B. du 9 septembre 2008
Arrêté ministériel du 5 septembre 2008 déter-
minant les modèles des documents visés à l’ar-
rêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de
conduire, à l’aptitude professionnelle et à la
formation continue des conducteurs de véhi-
cules des catégories C, C+E, D, D+E et des sous-
catégories C1, C1+E, D1, D1+E, p. 46905.
Arrêté royal du 13 juillet 2008 fixant le montant
du subside pour l’année 2008 accordé aux ser-
vices intégrés de soins à domicile agréés confor-
mément à l’arrêté royal du 8 juillet 2002 fixant
les normes pour l’agrément spécial des ser-
vices intégrés de soins à domicile ainsi que les
conditions d’octroi de ce subside, p. 46938.

M.B. du 10 septembre 2008
Circulaire ministérielle du 8 septembre 2008
fixant les règles d’évaluation des examens théo-
riques et pratiques en vue de l’obtention du
certificat de qualification initiale visé à l’arrêté
royal du 4 mai 2007 relatif au permis de condui-
re, à l’aptitude professionnelle et à la formation
continue des conducteurs de véhicules des ca-
tégories C, C+E, D, D+E et des sous-catégories
C1, C1+E, D1 et D1+E, p. 47222.

M.B. du 15 septembre 2008
Arrêté royal du 9 septembre 2008 modifiant, en
matière de précompte professionnel, l’AR/CIR
92, p. 47934.
Arrêté ministériel du 25 août 2008 portant oc-
troi d’une subvention pour couvrir les frais re-
latifs à la réalisation de projets de pré-trajet
d’activation et de projets de trajet d’insertion
socioprofessionnelle dans le cadre du Pro-

gramme opérationnel d’intervention commu-
nautaire du Fonds social européen au titre de
l’objectif « compétitivité régionale et emploi »
de la Belgique fédérale, exercice 2008, p. 47782.

M.B. du 19 septembre 2008
Arrêté royal du 18 septembre 2008 portant mo-
dification de l’arrêté royal du 20 juin 2005 fixant
les critères et les modalités de sélection des ki-
nésithérapeutes agréés qui obtiennent le droit
d’accomplir des prestations qui peuvent faire
l’objet d’une intervention de l’assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités, p. 49144.
Arrêté royal du 12 août 2008 fixant les montants
pour le financement alternatif de l’assurance
obligatoire soins de santé destinés aux régimes
de sécurité sociale des travailleurs salariés et
des indépendants pour l’année 2008, p. 48954.

M.B. du 22 septembre 2008
Arrêté royal du 18 juillet 2008 prescrivant une
enquête annuelle sur la structure des entre-
prises, p. 49153.

Arrêté du Gouvernement wallon du 28 août 2008
relatif à la délivrance d’un certificat d’aptitude
sanctionnant la formation de responsable de
l’accueil dans un centre de bronzage, p. 49199.
Arrêté ministériel du 16 septembre 2008 abro-
geant l’arrêté ministériel du 26 mars 2008 dé-
terminant l’organisme susceptible d’émettre et
d’échanger des « labels de garantie d’origine »
pour le compte de la Région de Bruxelles-Capi-
tale, p. 49201.

M.B. du 23 septembre 2008
Arrêté royal du 18 septembre 2008 modifiant
l’arrêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de
conduire, à l’aptitude professionnelle et à la for-
mation continue des conducteurs de véhicules
des catégories C, C+E, D, D+E et des sous-caté-
gories C1, C1+E, D1, D1+E et l’arrêté royal du 23
mars 1998 relatif au permis de conduire, p. 49359.

M.B. du 25 septembre 2008
Arrêté royal du 23 septembre 2008 déterminant
certains actes constitutifs d’abus de marché, 
p. 50040.

M.B. du 26 septembre 2008
Arrêté royal du 30 août 2008 portant augmenta-
tion de certaines pensions et modifiant l’arrêté
royal du 9 avril 2007 portant augmentation de
certaines pensions et attribution d’un bonus de
bien-être à certains bénéficiaires de pensions,
p. 50128.                                                                      ■
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